
La délégation de mandat : focus en 4 questions pratiques

Niveau : Pratique courante

Durée : 1,0 jour(s) soit 1,0 heure(s)

Public concerné
Notaires libéraux

Objectifs pédagogiques :
Identifier l'utilité et l'opportunité stratégique de la délégation de mandat entre notaires 
Respecter les règles impératives pour mettre en place une délégation de mandat
Disposer d'un kit opérationnel de la pratique de la délégation de mandat pour proposer ce service clé en
main à vos clients 

Contenu :
La délégation de mandat, dans quel but ?
La délégation de mandat, dans quel cas ?
La délégation de mandat, dans quel cadre déontologique ?
La délégation de mandat, pour quelle rémunération ?

Prérequis : 
Aucun prérequis. Nous vous invitons à réaliser le quiz de positionnement pour tester vos connaissances.

Modalités d'exécution
Formation en visioformation

Modalités pédagogiques
Apports théoriques et méthodologiques.

Auto-évaluation de son profil comportemental et de ses leviers de stratégie relationnelle et commerciale.

Entraînement, mise en situation, jeu de rôle.
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Modalités Techniques
En présentiel : salle de formation adaptée avec tableaux et vidéoprojecteur ; respect des règles sanitaires et
de sécurité d’accueil du public

Modalités d'encadrement
Inafon s'assure préalablement à la formation que le formateur dispose des qualités pédagogiques et des
compétences techniques d'expertise nécessaires pour dispenser la formation

Modalités de suivi et appréciation des résultats
Émargement par les stagiaires participants et l’intervenant
Feuille d'émargement signée ou régularisée par l'édition du rapport des connexions à la plateforme de
visioconférence

Évaluation à chaud à l’issue de la formation :
- un quiz en ligne est adressé à chaque stagiaire afin de lui permettre d'évaluer ses connaissances et
compétences acquises au cours de la formation. Les résultats de l’évaluation restent confidentiels pour
chaque stagiaire ;
- un questionnaire en ligne de satisfaction de fin de formation est adressé à chaque stagiaire (enquête
mesurant la qualité organisationnelle et pédagogique de la formation).

Remise d'une attestation
Une attestation de présence et un certificat de réalisation de formation sont remis à chaque stagiaire à
l’issue de la formation
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